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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
Arrêté n° 

relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement sis 9, rue des Pyrénées à 
IGON (64800), parcelle cadastrée A 284, 

en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique. 
 
 

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

 

 
Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 

R.1331-3 à R.1331-11 ; 

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1         
à L.521-4 ; 

 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de 

santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  le courrier recommandé du 16 octobre 2017 de la délégation départementale des Pyrénées 
Atlantiques (DD64) de l’ARS Nouvelle Aquitaine adressé à Madame Virginie BASSE, l’invitant 
à une visite le 24 octobre 2017, d’un logement sis 9, rue des Pyrénées à Igon, parcelle 
cadastrée A 284, dont elle est propriétaire et l’informant de l’état dégradé d’un logement ; 

 
Vu  la visite du logement occupé par Mme Brigitte COIGNARD et son fils, sis 9, rue des Pyrénées 

à IGON, parcelle cadastrée A 284, réalisée par M. RITOURET, agent assermenté et habilité 
de la DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine, le 7 décembre 2017 en présence des occupants, de 
la propriétaire et de Mme. BRIHAYE, agent de la direction départementale des territoires et 
de la mer (DDTM) des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu       le rapport établi le 11 décembre 2017 par la DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine, constatant 
l’insalubrité de ce logement, mis à disposition à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et à la 
mairie d’IGON du 20 décembre 2017 au 18 janvier 2018 à l’attention de la propriétaire et des 
locataires ou de leurs ayants droit ; 

Vu       l’avis du 18 janvier 2018 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires 
et technologiques (CoDERST) concluant à la réalité de l’insalubrité de ce logement, à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité à réaliser 
dans un délai de 6 mois ; 

Considérant que l’état de ce logement est notamment caractérisé par les désordres suivants : 

• Présence d’humidité et de moisissures, 
• dispositif de ventilations non réglementaire, 
• revêtements intérieurs et extérieurs dégradés, 
• montants des ouvrants et de la porte d’entrée vétustes et non étanches à l’air, 
• installation électrique dépourvue de protection différentielle 30 mA, 
• un convecteur électrique est descellé, 
• combles, parois et ouvertures ne sont pas correctement isolés. 
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• Présence de revêtements dégradés contenant du plomb sur les encadrements de portes et 
les balustres mis en évidence par le constat de risque d’exposition au plomb (CREP) réalisé 
le 9 janvier 2018 par le bureau d’études Abeille Diagnostics. 
  

Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 
occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : 
pathologies diverses, notamment respiratoires et articulaires liées à l’humidité et au froid, 
électrocution et risque d’incendie, atteinte à la santé mentale (humidité, vétusté, absence de 
confort…). 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à supprimer l’insalubrité 
constatée et d’autre part, leur délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet 
immeuble ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
  A R R E T E 
 
 

Article 1 er : Décision 
 
L’immeuble  situé 9, rue des Pyrénées à IGON (64800), propriété de Madame Virginie BASSE 
domiciliée 3, rue de l’Isarce à IGON (64800) ou de ses ayants droit, est déclaré insalubre avec 
possibilité d’y remédier. Ce bien est cadastré parcelle A n° 284. 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution  
 
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient à la propriétaire mentionnée à l’article 1er de 
réaliser, selon les règles de l’art, les mesures ci-après dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

• rechercher les causes d’humidité et y remédier, 
• traiter les moisissures selon les recommandations du conseil supérieur d’hygiène publique 

de France de septembre 2006, 
• prendre toutes dispositions pour que le dispositif de ventilations soit réglementaire, 
• réfection des revêtements intérieurs dégradés aux murs, sols et plafonds, 
• mise en sécurité de la totalité de l’installation électrique,* 
• isolation  thermique des combles et, le cas échéant, des parois extérieures 
• amélioration des capacités d’isolation thermique des fenêtres et de la porte d’entrée : 

remplacement ou réfection les rendant étanches (hormis les éventuelles réglettes de 
ventilation), 

• installation d’un dispositif de chauffage efficace et sûr, adapté aux caractéristiques du 
logement, 

• suppression de l’accessibilité au plomb sur tous les revêtements dégradés mis en    
évidence et réalisation d’un contrôle à l’issue de ces travaux * 
 

 
* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou 
d’un organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la 
DD64 de l’ARS (attestation, certificat de conformité, facture détaillée…). 
 
La non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant expose la propriétaire au 
paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 1331-29 du code 
de la santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, 
l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais de la propriétaire mentionnée à l’article 
1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code précité. 
 
Article 3 : Interdiction temporaire d’habiter 
 
Compte tenu de la nature, de l’importance des désordres constatés et des travaux prescrits, les 
locaux d’habitation susvisés sont interdits à l’habitation, à titre temporaire, jusqu’à la mainlevée du 
présent arrêté.  
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Article 4 : Droit des occupants 
 
La propriétaire mentionnée à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe. 
 
Article 5 :  Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité et de l’interdiction temporaire d’habiter ne pourra être 
prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la conformité des travaux prescrits à 
l’article 2. La propriétaire mentionnée à l’article 1er tient à disposition de l’administration tout justificatif 
attestant de la réalisation des travaux dans les règles de l’art. 
 
Article 6 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais de la 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire d’IGON, au procureur de la république, à la communauté de communes 
Pays de Nay, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de la 
mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, au colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, à la direction départementale des services fiscaux, à la délégation 
départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence départementale d’information sur le 
logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre 
interdépartementale des notaires. 
 
Article 7 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’aux 
occupants des locaux concernés. Il sera affiché à la mairie d’IGON. 
 
Article  8  : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article  9  : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 10 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, les officiers et agents de police judicaire et le maire d’Igon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

          
              Fait à Pau, le ……………… 

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants  

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
-  

                   Arrêté n° 

 

 
-   

    PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE  

Portant notification de capacité  

du Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT) JEUNES EN SO UBESTRE  

à ARZACQ-ARRAZIGUET  

 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles modifiés L 312-8, L313-1 et L 
313-5 ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002  rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu l’article 31 de la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
rétablissant la compétence des préfets de département en matière d’autorisation des foyers de jeunes 
travailleurs relevant du 10° du I de l’article L 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,  
 
Vu le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatifs aux foyers de jeunes travailleurs (FJT), 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de Monsieur Gilbert PAYET en qualité de Préfet du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de 
jeunes travailleurs (FJT) ; 
 
Vu la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 2006 relative aux résidences sociales ; 
 
Vu l’avis de la visite de conformité du FJT Résidence Jeunes en SOUBESTRE d’ARZACQ-
ARRAZIGUET effectuée le 20 novembre 2017 ; 
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Considérant  que la visite de conformité a conclu à un avis favorable à l’autorisation de fonctionnement 
du FJT ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Atlantiques par intérim ; 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  
Les foyers de jeunes travailleurs accueillent prioritairement des jeunes en activité ou en voie d'insertion 
sociale et professionnelle âgés de 16 à 25 ans, Elles ne peuvent accueillir de personnes ayant dépassé 
l'âge de 30 ans. 
 
 
Article 2 :  
Le foyer de jeunes travailleurs de l’Association RESIDENCE JEUNES EN SOUBESTRE à ARZACQ-
ARRAZIGUET est autorisé pour une capacité totale de 28 places.  
 
 
Article 3 :  
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national des établissements sociaux 
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
Entité juridique de rattachement : Association RESI DENCE JEUNES EN SOUBESTRE  
N° FINESS : 64 001 865 1 
Code statut juridique : 60 
 
Entité établissement : FJT RESIDENCE JEUNES EN SOUB ESTRE 
N° FINESS : 64 001 866 9 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 28 

1) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 28  

 
 
Article 4 :  
Ce foyer de jeunes travailleurs est autorisé pour une durée de quinze ans. Le renouvellement de 
l’autorisation est accordé par tacite reconduction sauf si au moins un an avant la date de 
renouvellement, l’autorité compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint l’établissement de présenter 
une demande de renouvellement dans un délai de 6 mois. 
 
 
Article 5 : 
Le gestionnaire du foyer de jeunes travailleurs est tenu de communiquer les résultats de ses démarches 
d’évaluations interne et externe à l’autorité compétente ayant délivré l’autorisation. 
Un bilan annuel de sa gestion, tant quantitatif que qualitatif, sera communiqué à cette même autorité.  
Un comité de suivi partenarial pourra être constitué afin d’assurer le suivi du projet social et socio-
éducatif. 
 
 
Article 6 :  
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Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction, le fonctionnement ou 
la gestion de la résidence, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant donné l’autorisation. 
 
 
Article 7 :  
Les places donnant lieu à financement de l’Etat pourront faire l’objet de convention de réservation au 
titre du contingent préfectoral, à la demande de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique 

auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 

Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

Article 9 :  
Le Secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et la Directrice Départementale de la 
Cohésion Sociale par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et 
notifié à l’association. 
 
 
 

Fait à Pau, le 15 février 2018  
 

Le Préfet,  
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
-  

                   Arrêté n° 

 

 
-   

    PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE  

Portant notification de capacité  

du Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT) Le Béarn à T hèze 

géré par l’Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles modifiés L 312-8, L313-1 et L 
313-5 ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002  rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu l’article 31 de la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
rétablissant la compétence des préfets de département en matière d’autorisation des foyers de jeunes 
travailleurs relevant du 10° du I de l’article L 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,  
 
Vu le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatifs aux foyers de jeunes travailleurs (FJT), 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de Monsieur Gilbert PAYET en qualité de Préfet du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de 
jeunes travailleurs (FJT) ; 
 
Vu l’ouverture en 2015 du FJT Le Béarn à Thèze pour une capacité de 14 places (9 logements en 
collectif), période de vide juridique ; 
 
Vu la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 2006 relative aux résidences sociales ; 
 
Vu l’avis favorable de la visite de conformité effectuée le 20 novembre 2017 ; 
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Considérant  que la visite de conformité a conclu à un avis favorable au renouvellement 
d’autorisation pour 14 places ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Atlantiques par intérim ; 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  
Les foyers de jeunes travailleurs accueillent prioritairement des jeunes en activité ou en voie d'insertion 
sociale et professionnelle âgés de 16 à 25 ans, Elles ne peuvent accueillir de personnes ayant dépassé 
l'âge de 30 ans. 
 
Article 2 : 
Le foyer de jeunes travailleurs Le Béarn à Thèze (64450) dont le siège est situé à PAU, résidence 
Michel Hounau, est autorisé pour 14 places (9 logements en collectif).  
 
Article 3 :  
Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux et 
médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 
Entité juridique de rattachement :  
N° FINESS : 64 000 147 5  Assoc HABITAT JEUNES PAU PYRENEES 
Code statut juridique : 60 
 
Entité établissement : FJT Le Béarn  
N° FINESS : en cours  
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 14 
 

1) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 14 

 
Article 4 :  
Ce foyer de jeunes travailleurs est autorisé pour une durée de quinze ans. Le renouvellement de 
l’autorisation est accordé par tacite reconduction sauf si au moins un an avant la date de 
renouvellement, l’autorité compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint l’établissement de présenter 
une demande de renouvellement dans un délai de 6 mois. 
 
Article 5 : 
Le gestionnaire du foyer de jeunes travailleurs est tenu de communiquer les résultats de ses démarches 
d’évaluations interne et externe à l’autorité compétente ayant délivré l’autorisation. 
Un bilan annuel de sa gestion, tant quantitatif que qualitatif, sera communiqué à cette même autorité.  
Un comité de suivi partenarial pourra être constitué afin d’assurer le suivi du projet social et socio-
éducatif. 
 
Article 6 :  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction, le fonctionnement ou 
la gestion de la résidence, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 :  
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Les places donnant lieu à financement de l’Etat pourront faire l’objet de convention de réservation au 
titre du contingent préfectoral, à la demande de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
 
 
 
Article 8: 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique 

auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 

Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

Article 9 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale par intérim, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 
 
 

Fait à Pau, le 8 février 2018 
 
 

Le Préfet, 
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
-  

                   Arrêté n° 

 

 
-   

    PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE  

Portant notification de capacité  

du Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT) Résidence Ga ston Marsan à Gelos 

géré par l’Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles modifiés L 312-8, L313-1 et L 
313-5 ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002  rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu l’article 31 de la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
rétablissant la compétence des préfets de département en matière d’autorisation des foyers de jeunes 
travailleurs relevant du 10° du I de l’article L 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,  
 
Vu le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatifs aux foyers de jeunes travailleurs (FJT), 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de Monsieur Gilbert PAYET en qualité de Préfet du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de 
jeunes travailleurs (FJT) ; 
 
Vu la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 2006 relative aux résidences sociales ; 
 
Vu l’avis favorable de la visite de conformité effectuée le 24 novembre 2017 ; 
 
Considérant  que la visite de conformité a conclu à un avis favorable au renouvellement 
d’autorisation pour une capacité de 65 places ; 
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Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Atlantiques par intérim ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1 :  
Les foyers de jeunes travailleurs accueillent prioritairement des jeunes en activité ou en voie d'insertion 
sociale et professionnelle âgés de 16 à 25 ans, Elles ne peuvent accueillir de personnes ayant dépassé 
l'âge de 30 ans. 
 
Article 2 : 
Le foyer de jeunes travailleurs Résidence Gaston Marsan- Chemin de Saligne à GELOS (64110) dont le 
siège est situé à  PAU, résidence Michel Hounau, est autorisé pour 65 places (53 logements).  
 
Article 3 :  
Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux et 
médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 
Entité juridique de rattachement :  
N° FINESS : 64 000 147 5  Assoc HABITAT JEUNES PAU PYRENEES 
Code statut juridique : 60 
 
Entité établissement : FJT Rés Gaston Marsa 
N° FINESS : 64 078 210 8 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 65 
 

1) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 65 

 
Article 4 :  
Ce foyer de jeunes travailleurs est autorisé pour une durée de quinze ans. Le renouvellement de 
l’autorisation est accordé par tacite reconduction sauf si au moins un an avant la date de 
renouvellement, l’autorité compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint l’établissement de présenter 
une demande de renouvellement dans un délai de 6 mois. 
 
Article 5 : 
Le gestionnaire du foyer de jeunes travailleurs est tenu de communiquer les résultats de ses démarches 
d’évaluations interne et externe à l’autorité compétente ayant délivré l’autorisation. 
Un bilan annuel de sa gestion, tant quantitatif que qualitatif, sera communiqué à cette même autorité.  
Un comité de suivi partenarial pourra être constitué afin d’assurer le suivi du projet social et socio-
éducatif. 
 
Article 6 :  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction, le fonctionnement ou 
la gestion de la résidence, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant donné l’autorisation. 
 
 
Article 7 :  
Les places donnant lieu à financement de l’Etat pourront faire l’objet de convention de réservation au 
titre du contingent préfectoral, à la demande de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
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Article 8: 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique 

auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 

Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

Article 9 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale par intérim, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 
 

Fait à Pau, le 8 février 2018 
 
 

Le Préfet, 
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
-  

                   Arrêté n° 

 

 
-   

    PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE  

Portant notification de capacité  

du Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT) Terre d’Envo l à Bordes 

géré par l’Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles modifiés L 312-8, L313-1 et L 
313-5 ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002  rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu l’article 31 de la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
rétablissant la compétence des préfets de département en matière d’autorisation des foyers de jeunes 
travailleurs relevant du 10° du I de l’article L 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,  
 
Vu le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatifs aux foyers de jeunes travailleurs (FJT), 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de Monsieur Gilbert PAYET en qualité de Préfet du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de 
jeunes travailleurs (FJT) ; 
 
Vu l’arrêté du 15 février 2010 portant autorisation d’une capacité de 22 lits du foyer de jeunes 
travailleurs Terre d’envol à Bordes  ; 
 
Vu la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 2006 relative aux résidences sociales ; 
 
Vu l’avis favorable de la visite de conformité effectuée le 24 novembre 2017 ; 
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Considérant  que la visite de conformité a conclu à un avis favorable au renouvellement 
d’autorisation pour 61 places ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Atlantiques par intérim ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1 :  
Les foyers de jeunes travailleurs accueillent prioritairement des jeunes en activité ou en voie d'insertion 
sociale et professionnelle âgés de 16 à 25 ans, Elles ne peuvent accueillir de personnes ayant dépassé 
l'âge de 30 ans. 
 
Article 2 : 
Le foyer de jeunes travailleurs Résidence Terre d’Envol à BORDES (64350) dont le siège est situé à 
PAU, résidence Michel Hounau, est autorisé pour 61 places (43 logements).  
 
Article 3 :  
Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux et 
médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 
Entité juridique de rattachement :  
N° FINESS : 64 000 147 5  Assoc HABITAT JEUNES PAU PYRENEES 
Code statut juridique : 60 
 
Entité établissement : FJT Rés Terre d’Envol 
N° FINESS : 64 001 610 1 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 61 
 

1) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 61 

 
Article 4 :  
Ce foyer de jeunes travailleurs est autorisé pour une durée de quinze ans. Le renouvellement de 
l’autorisation est accordé par tacite reconduction sauf si au moins un an avant la date de 
renouvellement, l’autorité compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint l’établissement de présenter 
une demande de renouvellement dans un délai de 6 mois. 
 
Article 5 : 
Le gestionnaire du foyer de jeunes travailleurs est tenu de communiquer les résultats de ses démarches 
d’évaluations interne et externe à l’autorité compétente ayant délivré l’autorisation. 
Un bilan annuel de sa gestion, tant quantitatif que qualitatif, sera communiqué à cette même autorité.  
Un comité de suivi partenarial pourra être constitué afin d’assurer le suivi du projet social et socio-
éducatif. 
 
Article 6 :  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction, le fonctionnement ou 
la gestion de la résidence, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 :  
Les places donnant lieu à financement de l’Etat pourront faire l’objet de convention de réservation au 
titre du contingent préfectoral, à la demande de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
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Article 8: 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique 

auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 

Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

Article 9 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale par intérim, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 
 
 

Fait à Pau, le 8 février 2018 
 
 

Le Préfet, 
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
-  

                   Arrêté n° 

 

 
-   

    PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE  

Portant notification des capacités  

du FOYER SOLEIL regroupant 4 Foyers de Jeunes Trava illeurs (FJT) à Pau 

gérés par l’Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées  
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles modifiés L 312-8, L313-1 et L 
313-5 ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002  rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu l’article 31 de la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
rétablissant la compétence des préfets de département en matière d’autorisation des foyers de jeunes 
travailleurs relevant du 10° du I de l’article L 312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,  
 
Vu le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatifs aux foyers de jeunes travailleurs (FJT), 
 
Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de Monsieur Gilbert PAYET en qualité de Préfet du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’instruction n°DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de 
jeunes travailleurs (FJT) ; 
 
Vu les arrêtés d’autorisation des 27 avril 2004, du 4 juin 2009 et du 15 février 2010 pour les FJT Michel 
Hounau, Résidence Les Anglais, Résidence Le Carin et logements en diffus ; 
 
Vu la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 2006 relative aux résidences sociales ; 
 
Vu l’avis favorable de la visite de conformité effectuée le 9 novembre 2017 ; 
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Considérant  que la visite de conformité a conclu à un avis favorable au renouvellement 
d’autorisation pour le FOYER SOLEIL qui regroupe 4 structures :  
 

• FJT Michel Hounau  
• Foyer résidence Les Anglais  
• Foyer logement résidence Le Cairn   
• Logements en diffus ; 

 
Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Atlantiques par intérim ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1 :  
Les foyers de jeunes travailleurs accueillent prioritairement des jeunes en activité ou en voie d'insertion 
sociale et professionnelle âgés de 16 à 25 ans, Elles ne peuvent accueillir de personnes ayant dépassé 
l'âge de 30 ans. 
 
Article 2 : 
Le FOYER SOLEIL dont le siège est situé à PAU, résidence Michel Hounau, qui regroupe 4 structures à 
Pau :  

• FJT Michel Hounau  – (86 places pour 75 logements) 
• Foyer résidence Les Anglais (17 places pour 14 logements) 
• Foyer logement résidence Le Cairn  (22 places pour 15 logements)  
• Logements en diffus  (8 places pour 8 logements),  

est autorisé pour une capacité totale de 133 places.  
 
Article 3 :  
Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux et 
médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 
Entité juridique de rattachement :  
N° FINESS : 64 000 147 5  Assoc HABITAT JEUNES PAU PYRENEES 
Code statut juridique : 60 
 
Entité établissement : FJT Michel Hounau 
N° FINESS : 640 786 554 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 86 
 

1) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 86 
 

Entité établissement : FJT Résidence Les anglais 
N° FINESS : 640 016 077 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 17 
 

2) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 17 

 

DDCS - 64-2018-02-08-006 - Arrêté portant notification des capacités du Foyer Soleil regroupant 4 FJT à Pau gérés par l'association Habitat Jeunes Pau Pyrénées 39



 

 

3
Entité établissement : FJT Résidence Le Cairn 
N° FINESS : 640 016 093 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 22 

3) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 22 

 
Entité établissement : FJT logements en diffus 
N° FINESS : 640 017 935 
Code catégorie : 257 foyer Jeunes Trav.  
Capacité totale: 8 
 

4) Code discipline d’équipement : 947 résidence soc. FJT 
Codes mode de fonctionnement : 18 – hébergement de nuit éclaté 
Code clientèle principale: 826 – jeunes travailleurs 
Capacité : 8 

 
Article 4 :  
Ces foyers de jeunes travailleurs sont autorisés pour une durée de quinze ans. Le renouvellement de 
l’autorisation est accordé par tacite reconduction sauf si au moins un an avant la date de 
renouvellement, l’autorité compétente, au vu de l’évaluation externe, enjoint l’établissement de présenter 
une demande de renouvellement dans un délai de 6 mois. 
 
Article 5 : 
Le gestionnaire des foyers de jeunes travailleurs est tenu de communiquer les résultats de ses 
démarches d’évaluations interne et externe à l’autorité compétente ayant délivré l’autorisation. 
Un bilan annuel de sa gestion, tant quantitatif que qualitatif, sera communiqué à cette même autorité.  
Un comité de suivi partenarial pourra être constitué afin d’assurer le suivi du projet social et socio-
éducatif. 
 
Article 6 :  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction, le fonctionnement ou 
la gestion de la résidence, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 :  
Les places donnant lieu à financement de l’Etat pourront faire l’objet de convention de réservation au 
titre du contingent préfectoral, à la demande de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
 
Article 8: 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique 

auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 

Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

Article 9 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale par intérim 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association gestionnaire. 

Fait à Pau, le 8 février 2018 
Le Préfet, 
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.160-1 et suivants, R.161-1 et suivants,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  de  Narp  du  18  février  2015  prescrivant  l'élaboration  de  la  carte
communale,
Vu l'avis favorable de la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers du
18 octobre 2017,

     Vu l’avis favorable de la chambre d'agriculture du 2 novembre 2017,
     Vu la notification d’absence d’avis émis par la mission régionale de l’autorité environnementale,
     Vu l’arrêté du maire du 11 octobre 2017 soumettant à enquête publique le projet de la carte communale,
     Vu les conclusions du commissaire-enquêteur du 4 janvier 2018, 

Vu la dérogation à l’article L.142-4 du 6 février 2018 accordée en application de l’article L.142-5 du code de
l’urbanisme,

     Vu la délibération du conseil municipal de Narp du 4 janvier 2018 approuvant la carte communale,

     Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
     La carte communale de Narp, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, est approuvée.

Article 2 :
Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en outre
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de la 
mer et le maire de la commune de Narp, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Pau, le 13 février 2018
Le Préfet,
signé : G. Payet
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-08-28-013 du 28 août 2017 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-09-11-007  du  11 septembre 2017  modifié  donnant  subdélégation  de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils pour
le compte de VINCI Autoroutes (ASF) en date du 26 janvier 2018 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 12 février 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 31 janvier 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 31 janvier 2018 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles à des fins de sauvegarde lors de travaux le long
de l’autoroute A63 entre Biarritz et Biriatou ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La SA Autoroutes du Sud de la France (n° SIRET 572 139 996 03450), représentée par son directeur, ci-
après  dénommée « le  bénéficiaire »,  est  autorisée  à  capturer  du poisson dans les  conditions  figurant  au
présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces piscicoles à des  fins  de sauvegarde lors de travaux le  long de l’autoroute  A63 entre
Biarritz et Biriatou.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
M. Julien Jauréguy, chef de chantier de l’association MIFENEC.
Intervenants     :

– Mme Sophie Gansoinat, équipe de pêche ;
– M. Pascal Garcia, équipe de pêche ;
– M. Nicolas Serres, équipe de pêche ;
– Le cas échéant, autres membres de l’association.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 14 février 2018 au 31 décembre 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concernés     :
– cours d’eau le long de l’autoroute entre Biarritz et Biriatou (64) : Suberenko erreka, Lamberria, Untxin,

Helbarren, Chabaleta, Grand Isaka, Uhabia, Bixipanko erreka, Constresta et Baldareta selon les points
indiqués sur les cartes annexées.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
directeur de la maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en amont ou en aval de la zone en travaux.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de l’agence française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 14 février 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : MIFENEC
RD 312 – 64990 URCUIT

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

                            ARRETE N° 

 

 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 

 

 

 

 

 

Le Préfet de Département, 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;  

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de 

production, et notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 

coopératives  

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 

 

Vu le décret  n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de 

Société Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de 

Production ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

 :  

 

La Société MOBY DICK - 5 rue des Orangers - 64700 HENDAYE, est  habilitée à 

prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société 

Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « SCOP » ou 

« SCOT », ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 

législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale 

des entreprises, 

de la concurrence, de la 
consommation, du travail 

et de l’emploi  

de Nouvelle-Aquitaine 

Direccte Nouvelle-

Aquitaine 

Unité Départementale  des 

Pyrénées-Atlantiques 

 
 

Service MUT ECO 
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Article 2 :  

 

Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 

91 du code des marchés publics. 

 

 

Article 3 :  

 

L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article premier, 

est valable sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 

novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière 

de Production, à compter de la date d’inscription en tant que Société Coopérative 

Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation prononcée dans les 

conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

 

               Pau, le 19 février 2018 

 

 

Pour le PREFET 

Et par délégation du Directeur 

Départemental, 

L’Inspecteur du Travail 

 

 

 

 

 

Angèle HUERGA 
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Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l'Ordre de la légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret 62-1073 du 11 septembre 1962, fixant les conditions d'attribution de la Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers, 
VU le décret 68-1055 du 29 novembre 1968 portant déconcentration en matière de la distinction susvisée,
VU le décret 80-209 du 10 mars 1980 modifiant divers articles de la partie réglementaire du Code des Communes relatifs aux Sapeurs-Pompiers Communaux, 
VU le décret 90-850 du 25 septembre 1990, portant dispositions communes à l'ensemble des Sapeurs-Pompiers  Professionnels, 

Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet,

                                          ARRÊTÉ N° 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE D'HONNEUR
        DES SAPEURS POMPIERS - RÉTROACTIVITÉ 2017 

Article 1 : la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers est accordée aux personnes dont les noms suivent,

Echelon Bronze

Monsieur ACITORES Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur AGUERRE Ramuntxo Sergent -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Madame AGULLO Stéphanie Sergent -  CTAC
Monsieur ALBA Jean-Charles Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur ALMEIDA Louis Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur ALSUGUREN Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur AMILIBIA Mikel Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ANCIBURE Mathias Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur ANDRON Jean-Christophe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur ANXOLABEHERE David Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur APEL Cédric Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur APIOU Nicolas Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours d'URDOS
Monsieur ARDANS François Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur ARDUAIN Patrick Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
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Madame ARENAS Corinne Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur ARISTON Serge Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS
Monsieur ARNAUDIN Nicolas Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN
Monsieur AROCENA Julien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame ARQUE-BERMEJO Sylvie Commandant -  GDEC
Monsieur ARRANNO Pierre Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame ARRAYET Mirentxu Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur ARRIPE Laurent Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - LARUNS
Madame ARRIPE Lucie Sergent -  Centre d'incendie et de secours - LARUNS
Monsieur ARROU Mathieu Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur AURISSET Philippe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur AURY Jean-Christophe Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Monsieur AUZON Patrick Médecin-commandant -  SSSM
Monsieur AVARELLO Stéphane Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur AYALA-BARON Guillaume Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur AYCAGUER Jean-Yves Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur BALLIHAUT Jean-Luc Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - GAN
Madame BALLIHAUT Sandrine Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - GAN
Monsieur BARNETCHE Stéphane Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur BARRAQUE-BIGOT Gilles Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Monsieur BARRE Alain Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur BASSAHON Arnaud Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - TARDETS
Monsieur BASTERRA Ander Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur BAULT Patrick Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Madame BAYE Cécile Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur BAYER Julien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame BEAUDOUIN Christine Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur BEDECARRATZ Laurent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS
Monsieur BEDIN Matthieu Lieutenant 1ère classe -  CTAC
Monsieur BEHOCARAY Nicolas Caporal -  SSLIA UZEIN
Monsieur BEIGNON David Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Monsieur BELLECAVE Cyril Sergent -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur BELLEGARDE Denis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur BELLOCQ Gilles Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur BELLOCQ Grégory Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur BELLOCQ Xavier Sergent -  Centre d'incendie et de secours - BEDOUS
Monsieur BEN-ALLAL Nasr-eddine Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur BENITEZ Michaël Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur BERDOULAY Julien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Madame BERGASSAT Elodie Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
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Monsieur BERHOAGUE Jean-Michel Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur BERIT DEBAT Michel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Monsieur BERNACHY Stéphane Caporal -  SSLIA UZEIN
Monsieur BERRA Yvan Médecin hors classe -  SSSM
Madame BERROUET Geneviève Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur BES Cyril Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur BETHENCOURT Laurent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Madame BEZIAN Nathalie Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Madame BIANSAN Isabelle Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Madame BIAU Florence Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur BIBE Thierry Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Madame BIDART Danielle Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Madame BIDART Emmanuelle Sergent -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur BIHEL Franck Sergent -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur BIJASSON Cyril Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame BIJON Monique Médecin capitaine -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur BLANCHARD Stéphane Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur BLANCHET Damien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur BLANQUET Xavier Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PONTACQ
Monsieur BLEYS Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame BLON Marie-Hélène Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours d'URDOS
Madame BOBIN Maud Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur BODIN Frédéric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur BONAHON Vincent Adjudant -  CTAC
Monsieur BONNEAU Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame BOQUET Marie-Christiane Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Monsieur BORDENAVE Jean-Michel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS
Monsieur BOSSY Philippe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Madame BOUCHER Hélène Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur BOUE Brice Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur BOUNINE Nicolas Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur BOURDET-PEES Rémy Sergent -  Centre de secours et d'incendie - LASSEUBE
Monsieur BOURDILLAT Laurent Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur BOUSSAT Bernard Médecin-capitaine -  SSSM
Monsieur BOUTEILLER Vincent Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARTHEZ DE BEARN
Monsieur BOUTEYRE Adrien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur BRETHES Xavier Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur BRETON Gérard Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SALIES DE BEARN
Monsieur BRIDOU Thomas Sergent -  SSLIA UZEIN
Monsieur BRILLANT Fabien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
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Monsieur BRISE Olivier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS
Monsieur BROTONS Damien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame BROTONS Estelle Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur BROUCARET Olivier Infirmier-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur BROUSSE Olivier Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur BRUYERE Loïck Sergent -  SSLIA UZEIN
Monsieur BUCHBERGER Michel Lieutenant - GGDR
Monsieur BUFFARD Cédric Sergent -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur BURNIER Bastien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - LARUNS
Monsieur CACHEIRO Xavier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame CADIX Claire Médecin-Commandant -  Centre d'incendie et de secours - PONTACQ
Madame CAIGNON Véronique Infirmier principale -  SSSM
Monsieur CAILLOL Benoît Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CALIXTE Sébastien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SALIES DE BEARN
Monsieur CALMES Frédéric Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur CAMPISTRON Fabrice Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur CANDAU Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur CAPDEVIELLE Denis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Monsieur CAPENDEGUY Cédric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur CARMINATI Baptiste Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur CAROL Jean-Vincent Sergent-chef -  CTAC
Madame CARRERE-LAAS Élody Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur CARRICABURU Antton Caporal -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Madame CASENAVE Nathalie Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS
Monsieur CASSIERE Jean-Frédéric Infirmier chef -  Centre d'incendie et de secours - ARTHEZ DE BEARN
Monsieur CASSOU Nicolas Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur CASTAING Florent Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur CASTETBIEILH Denis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur CASTETBON SAINTE RELIQUE Bruno Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CASTEX Nicolas Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame CAUET Cécile Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CAVIER Jean Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur CAZANAVE Rémy Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Madame CEDET Lydie Infirmier-principal -  Centre d'incendie et de secours - BEDOUS
Monsieur CEDET MOUTENGOU Cyril Caporal -  SSLIA UZEIN
Monsieur CHABERTY Yvan Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARUDY
Monsieur CHARDONNET Florian Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PONTACQ
Madame CHAUBET Corinne Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Monsieur CHEVALIER Laurent Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame CHEVALLEY Agnès Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
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Monsieur CHOLOU Remy Caporal -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur CHUBURU Cédric Caporal -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur CLAVERIE Romain Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur CLAVEROTTE Jean-Luc Infirmier-chef -  SSSM
Monsieur CLEMENT Arnaud Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CLEMENT Alain Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PONTACQ
Monsieur CLOUET Henri Lieutenant 1ère classe -  Groupement est
Monsieur COLMONT Xavier Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur COPPEE Grégory Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur COQUEL Pascal Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Monsieur COSTA Daniel Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur COTTARD Pascal Capitaine -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur COTTAVE Damien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur COTTAVE Damien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame COUCHOT Amandine Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Madame COUDEU Elodie Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Madame COURTEL Annick Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur COURTHIADE Frédéric Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Madame COUSTURE Hélène Adjudant - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur CRABOS Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CREBASSSA Jean Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CRIADO Jean-Marc Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur CRUZ DOS SANTOS Nicolas Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur CURUTCHET Arnaud Commandant -  Groupement est
Monsieur DA COSTA LOPES Gabriel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur DA SILVA Alexandre Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DABADIE Aurélien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur DABADIE Christophe Sergent -  SSLIA PARME
Monsieur DACHAGUER Stéphane Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur DACHARY Denis Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Monsieur DAGORRET Jean-Baptiste Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur DAGUERRE Jérémy Lieutenant -  Centre d'incendie et de secours - PONTACQ
Monsieur DAGUERRE Nicolas Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur DALLEMANE Xavier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LABASTIDE VILLEFRANCHE
Monsieur DAMESTOY Franck Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame DARNAUDET Charlène Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DARRIGRAND-LACARRIEU Denis Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Madame DASTOUET Céline Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Madame DAUDE France Infirmier -  SSSM
Monsieur DAUDE Jonathan Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
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Monsieur DAUPHIN Hervé Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur DE BURON BRUN Renaud Capitaine -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DE PORTAL Cédric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DE RESSEGUIER Benjamin Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Monsieur DEBAUD Kévin Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DELINOTTE Patrick Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur DELLA Thierry Médecin-commandant -  SSSM
Monsieur DEMARS Patrick Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Monsieur DEMEYRE Guillaume Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur DEMPHLOUS Romain Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur DENEGRE Sylvain Lieutenant -  Groupement ouest
Monsieur DERVYN Jean-Michel Sergent -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur DESPERES RIGOU Cédric Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur DESTRADE Jean Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DEU André Sergent -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Monsieur DEU Laurent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Monsieur DEVIC Christophe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DIGONNET Claude Sergent -  SSLIA UZEIN
Monsieur DOLINSKI-BIET Yannick Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DOMENGINE Francis Sergent-chef -  SSLIA UZEIN
Monsieur DOMOKOS Julien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur DOUZAL Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARUDY
Monsieur DUBARBIER Stéphane Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur DUBOS Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame DUBOSCQ Karine Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame DUBOURDIEU Catherine Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur DUBOURDIEU Stéphane Médecin-Commandant -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur DUCASSE Yan Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur DUCASSOU Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur DUFAU Denis Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur DUFFAU Fabien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur DUCAMIN Mathias Sergent-chef -  CTAC
Monsieur DUISIT Lionel Médecin commandant -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Madame DUNAT Anne Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Monsieur DUNOUAU Christophe Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Madame DUPEROU-BASURCO Haize Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur DUPEYRON Xavier Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur DUPLEIX Numa Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DUPUI GOURCEAUD Frédéric Sergent-chef -  DDSIS GGDR
Madame DURAND Véronique Infirmier principal -  Groupement ouest
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Monsieur DUSSAU Olivier Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur ECHAMENDI Pascal Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur ENDARA Aurélien Caporal-chef -  CENTRE DE SECOURS SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur ERRAMOUSPE Patrick Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur ERRECA Fabien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ERRECART Fabien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ESTOMBA Richard Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Madame ETCHART Maïté Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - IHOLDY
Monsieur ETCHEBARNE Sébastien Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ETCHEBEST André Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - TARDETS
Monsieur ETCHECHURY Benat Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur ETCHEMAÏTE Didier Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PALAIS
Madame ETCHEVERRY Mirentxu Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur ETCHEVERRY Pascal Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ETCHEVERRY Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Monsieur ECHEVESTE Mathieu Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur ECHEVESTE Philippe Sergent -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur EXPOSITO Michel Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur EYHARABIDE Philippe Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur FEDOU Arnaud Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Monsieur FERNANDEZ Lionel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur FEYS Frédéric Sergent-chef -  SSLIA UZEIN
Monsieur FLANDE-PETITO Frédéric Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - BEDOUS
Monsieur FLEURY Alexandre Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LARUNS
Monsieur FLOUS Nicolas Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Monsieur FONTAINE Frédéric Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur FORÇANS Stéphane Lieutenant-colonel - GGDR
Monsieur FOUCHEREAU Xavier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur FOUNEAU David Lieutenant -  Centre d'incendie et de secours - LARUNS
Monsieur FOUSTÉ Florent Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Monsieur GABET Stéphane Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur GALZAGORRI Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame GARCES Agnés Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur GARCIA Gilles Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur GARDERES Guillaume Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur GARMENDIA Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur GAUDAIN Eric Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur GAUTHIER Julien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur GAY Frédéric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur GAY Stéphan Pharmacien LCL -  SSSM

Préfecture - 64-2018-02-15-003 - arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers, rétroactivité 2017. 104



Monsieur GAYE Alain Sergent-chef -  SSLIA PARME
Monsieur GAZOL David Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Madame GEFFROY Lisa Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur GIL Jonathan Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Madame GOMES Christelle Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Madame GOMEZ Anne-Marie Infirmier principal -  SSSM
Monsieur GOMEZ Bruno Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur GOMEZ Luis Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARTHEZ DE BEARN
Monsieur GONON Romain Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur GONZALVEZ Frédéric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur GOUAILLARDOU Laurent Sergent -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Monsieur GOURDON Yannick Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame GRARD Evelyne Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur GRISO-BELLVER Joan Expert -  DDSIS GGDR
Monsieur GROLLEMUND Thierry Sergent -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Madame GUERIN Bernadette Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARTHEZ DE BEARN
Monsieur GUILHOU Jean-Marc Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur GUILLEMIN Jimmy Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur GUTIERREZ Frédéric Sapeur -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur GUYETAND Matthieu Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur HARISMENDY Matthieu Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur HARISPE Vincent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur HARISTOUY André Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Madame HARISTOUY Corinne Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Monsieur HARITCHELHAR Michel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - TARDETS
Monsieur HAROCARENE Thierry Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur HARRAN Sylvain Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - URT
Madame HAURAT-NAUTET Carine Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Monsieur HAURAT-NAUTET Hervé Lieutenant -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Monsieur HEPP Sébastien Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur HUALDE Marcel Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur IACINO James Infirmier principal -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur IDIART Rudy Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur IGLESIAS Maxime Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - GAN
Monsieur IGLESIAS Txomin Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur ILLAN Sébastien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame INDA PANTXIKA Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur INDART Joël Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur INZA Txabi Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur IRASTORZA Sébastien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
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Monsieur IRIBARNE Arnaud Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Madame IRIBERRY Christelle Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur IRIGARAY Philippe Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur IRIGOIN Serge Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur IRIGOYEN Jean-Paul Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - TARDETS
Monsieur ITHOURRIA Jon Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur ITHURSARRY Nicolas Sapeur -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur JORAJURIA Didier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - IHOLDY
Monsieur JOSEPH Mathieu Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur JOUANMIQUEOU Didier Sergent -  Centre de secours et d'incendie - LASSEUBE
Monsieur JOUHET Christophe Médecin commandant -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Monsieur JUE Jérôme Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur JULLIEN Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Monsieur KALTNEKAR Bruno Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur KAUFFMANN Fabrice Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur KENJAR Sadik Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Monsieur KLEIN Ludovic Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LABAN Cédric Caporal -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur LABARTHE Hervé Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LABAT Benoit Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LABAT Sylvain Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Madame LABAYLE Vanessa Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur LABAYLE-TROY Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur LABEGUERIE Ramuntcho Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LABOURDETTE Ludovic Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur LACABANNE Baptiste Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LACAU Thomas Sergent-chef -  Centre de secours et d'incendie - LASSEUBE
Monsieur LACOMBE Didier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur LACOURREGE Jérêmy Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Madame LADOUCE Marjorie Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur LAFONT Laurent Sergent-chef -  SSLIA UZEIN
Monsieur LAFONTAINE Eric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LAGA Stéphane Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame LAGAN Emmanuelle Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - GAN
Monsieur LAGAN Gilles Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LAGOIN Fabrice Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame LAGUIN Jocelyne Cadre santé -  SSSM
Monsieur LAGUNA Frédéric Caporal -  SSLIA UZEIN
Monsieur LAHORE Maxime Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LAMBERT Florent Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
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Monsieur LAMBERT Jérôme Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Madame LAMERAT Rozenn Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LAMPRE Thomas Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur LAPOUBLE Jean-François Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours NAVARRENX
Monsieur LAPOUGE Christopher Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LARBAIGT Sylvain Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Monsieur LARANAGA Xavier Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur LARRAGNEGUY Pascal Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur LARRANDE Pascal Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur LARRICART Stéphane Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN
Monsieur LARRIEU Jérôme Sergent-chef -  CTAC
Monsieur LARROQUE Aurélien Adjudant -  SDIS UNITE SPECIALISEE DU MILIEU PERILLEUX
Monsieur LARROUDE Vincent Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur LARZABAL Cédric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur LARZABAL Matthieu Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LASAGA Jean-Louis Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur LASCOUMETTES Jean-Robert Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LASSERRE Nicolas Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LASSUS-DAVID Jonathan Sergent -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur LATAILLADE Frédéric Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - URT
Monsieur LATAILLADE Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - URT
Madame LAULHE Sandra Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur LAURENCOT Pierre-Alain Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur LAVIE Hervé Sergent -  Centre d'incendie et de secours - LABASTIDE VILLEFRANCHE
Monsieur LAVIGNASSE Julien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame LAXAGUE Maïder Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur LAZARY Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur LE GOFF Yann Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame LE MARC HADOUR Amandine Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LEBESGUE Jean-Pierre Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur LECYGNE Nicolas Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur LELIEPAULT Olivier Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Monsieur LEMERCIER Christophe Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Monsieur LEPLAIDEUR Bruno Médecin commandant -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LEPRETRE Nicolas Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur LERIN Daniel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur LEROY Thomas Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LESIZZA Matthieu Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame LETERRIER Claudine Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARUDY
Monsieur LETOMBE Eric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
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Monsieur LEUGER Laurent Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur LION David Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LOPERENA Ramuntcho Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur LOPEZ David Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Monsieur LORA-RUNCO Philippe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LOSANO Christophe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LOSTE-BERDOT Pascal Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur LUCAS Stéphane Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Madame LUONG Karine Infirmier -  SSSM
Madame LUPIET Sylvie Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Monsieur LURO Baptiste Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Monsieur LURO Guy Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur LYSSANDRE Carl Infirmier principal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur MAAS Jean-Paul Sergent -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur MAGROU Sébastien Caporal -  SSLIA UZEIN
Monsieur MALLET Gilles Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARUDY
Madame MARCHAND Christine Médecin-commandant -  SSSM
Monsieur MARCHISET Christine Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame MARCILLOUX Mélodie Sapeur -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur MARIANNE Pascal Caporal-chef -  CTAC
Monsieur MARQUEZE Hervé Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours d'URDOS
Monsieur MARTEL Pascal Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur MARTIN Borja Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur MARTIN Thibault Sergent-chef -  SSLIA UZEIN
Monsieur MARTINEZ Pédro Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Madame MAS Nathalie Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Monsieur MASCAUX Sullivan Sergent-chef -  SSLIA PARME
Monsieur MATON Pierre Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur MAUPAS Frank Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur MAURIN Brice Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Madame MAXIME-POMMARES Martine Caporal-chef -  Groupement ouest
Monsieur MAYSONNAVE Yannick Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur MENDIBURU Ugo Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur MERCE Benoit Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur MERIZ Benoît Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur MICHAUT Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - TARDETS
Monsieur MICHELINA Thomas Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Madame MILHET Florence Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Monsieur MILLET Vincent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur MOCHO Marcel Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
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Monsieur MOGABURU Cédric Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur MOLINA Patrick Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur MONNET Patrick Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Monsieur MORCATE Joseph Adjudant -  Groupement ouest
Monsieur MOREAU Jérémy Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Madame MOREAU-BARATS Guilhaine Capitaine -  Groupement sud
Monsieur MORNAY Lionel Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur MOULIA Romain Sergent -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur MOURA Matthieu Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur MOURGUES Christophe Commandant -  Groupement sud
Monsieur MOUYEN-BIÉ Sébastien Sergent -  CTAC
Monsieur MROWKA Romain Caporal -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Monsieur NABOS Laurent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur NARDOZI Patrice Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur NATUREL Maxime Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur NAVARRO Olivier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur NEDELLEC Pascal Médecin-lieutenant-colonel -  SSSM
Monsieur NEMERY Angelo Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARZACQ
Madame NICAISE Hélène Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - BIDACHE
Monsieur NOBLIA Inaki Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur NOGUES Julien Caporal -  SSLIA PARME
Monsieur NOVELLI Brice Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur NOZERES Julien Commandant -  CTAC
Monsieur NUNEZ Stéphane Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur OBOEUF Frédéric Caporal -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur OCAFRAIN Bernard Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur OCAFRAIN Gérard Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur OLIVIER Mathieu Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur OLIVIER Yoann Caporal -  CTAC
Madame OUDOT Aurore Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Madame OXARAN Geneviève Sergent -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur OYHAGARAY Philippe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - IHOLDY
Monsieur OYNENART Xavier Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur PAGE Eric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur PAGES Jeremy Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur PARADIS Sébastien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - TARDETS
Monsieur PARADIVIN Laurent Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur PASSET Jean-Louis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours LESCUN
Monsieur PASSICOT Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur PATEY Dominique Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU

Préfecture - 64-2018-02-15-003 - arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers, rétroactivité 2017. 109



Monsieur PEARCE Gérald Sergent -  Centre d'incendie et de secours - URT
Monsieur PEBET Jean-Louis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur PECAUT Pierre Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN
Monsieur PEDRO Sylvain Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur PEGOL Benoît Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur PELLE Olivier Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Madame PENEN Nathalie Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur PEREZ Jean-Baptiste Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Monsieur PEREZ SANCHEZ Julien Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur PERIER Geoffroy Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur PERRUSSEL Benoît Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur PESSERRE Vincent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur PETUYA Philippe Caporal-chef - GGDR
Monsieur PEYREBLANQUE Peyo Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur PIERRE Jean-Noël Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur PINTE Bernard Médecin-lieutenant-colonel -  SSSM
Monsieur PLATTIER Sébastien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur PLOUVIER David Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur POMENTE Olivier Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Madame POMPIGNAC Maud Infirmier principal -  Centre d'incendie et de secours LESCUN
Monsieur PONDIC Ludovic Sergent -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur PONI Pascal Adjudant -  Centre d'incendie et de secours LESCUN
Monsieur POUILLY Olivier Capitaine - GGDR
Monsieur POULITOU Julien Caporal -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Madame PRADERE Christelle Infirmier -  Centre d'incendie et de secours - HASPARREN
Monsieur PRADIER Martin Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur PRAT Patrice Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur PRONIER Anthony Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur PROUST Thierry Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame PUCHOIS-FADAT Elise Infirmier principal -  SSSM
Monsieur PUJO MENJOUET Jérôme Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur PUYAUBREAU Cédric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - BEDOUS
Monsieur QUEMEREC Samuel Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur RABIER Lionel Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Monsieur RAMIREZ Nicolas Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - COARRAZE
Monsieur RAMON Francis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur RAMOU Francis Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur REINHART Christophe Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - GARLIN
Monsieur RICAUD Xavier Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur RICHARD Laurent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - URT

Préfecture - 64-2018-02-15-003 - arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des sapeurs-pompiers, rétroactivité 2017. 110



Monsieur RIVIERE Jérôme Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ROBERT Thierry Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Monsieur ROBINOT Christophe Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS
Monsieur RODRIGUES Christophe Sergent -  SSLIA PARME
Monsieur RODRIGUES Christophe Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur RODRIGUES Maxime Sergent - GGDR
Madame ROMAN Anthony Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur ROUSSEL Hervé Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur ROUSSETTE Grégory Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur ROY Olivier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Madame ROZADOS Laurence Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur RUIZ Sloane Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur SABADELLO Cédric Caporal -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur SACASES Eric Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur SALLABERRY Louis Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur SAMPIETRO Frédéric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur SANS Patrice Sergent -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Madame SANTAL Xavier Caporal -  CTAC
Monsieur SARRATIA Betti Sergent -  Centre d'incendie et de secours - USTARITZ
Monsieur SARRAUTE Mathieu Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - LEMBEYE
Monsieur SARREMIA Mathieu Sergent -  Centre d'incendie et de secours - PUYOO
Madame SCHIPPER Marie-Anne Infirmier -  SSSM
Monsieur SEBIE Manuel Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur SEGAS Sébastien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur SEMERENA Jean-Marie Sapeur 1ère classe -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur SENTIER Olivier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur SERVONNET Stéphane Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur SOMBRET Arnaud Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur SORGON Julien Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur SOULERE Jacques-Henri Médecin-Commandant -  SSSM
Monsieur SOUQUET Julien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur TAMBOURIN Pierre Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur TERRENERE Vincent Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Madame THEOT Christina Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur THESMIER Jérôme Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Madame TISON Sophie Sergent-chef -  CENTRE DE SECOURS OLORON SAINTE MARIE
Monsieur TREVE Benjamin Caporal -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur TREY Raymond Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Monsieur TRISTANT Jean-André Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY
Monsieur UBIRIA Ramuntcho Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
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Madame URRUTY Annie Sergent -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur UTHURRALT Eric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - MAULEON
Monsieur VALDEVIT Bruno Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ARBUS
Monsieur VALLADE Firmin Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SALIES DE BEARN
Monsieur VANCAEYZEELE Sébastien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - GAN
Monsieur VARLET Jérôme Infirmier principal -  Centre d'incendie et de secours - SOUMOULOU
Monsieur VERDU David Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur VERGARA Sébastien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT JEAN PIED DE PORT
Monsieur VERGNAULT Frédéric Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur VIDAILLAC Hervé Sergent -  Centre d'incendie et de secours - NAY
Monsieur VIDAL Arnaud Caporal -  Centre d'incendie et de secours - MOURENX-ARTIX
Monsieur VILLARS Thérèse Caporal -  Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN
Monsieur VINCENT Frédéric Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur VINCENT Tony Lieutenant -  Centre d'incendie et de secours - MONEIN
Monsieur VIRAULT Jean-Michel Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur VIVANT Sébastien Caporal-chef -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur VIVIEN Emmanuel Sergent -  CTAC
Monsieur VIVIER Ludovic Sergent -  Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur VOUGNON Damien Sergent -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur WAGNER Richard Adjudant -  Centre d'incendie et de secours - ARETTE
Monsieur WOLFF Mickaël Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PONTACQ
Madame ZANIER Olivier Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur ZUDAIRE Mathieu Caporal -  Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Madame ZUDAIRE Vincent Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - URT

Echelon Argent

Monsieur GRACIET Olivier Sergent-chef - SSLIA PARME
Monsieur MARQUES Pascal Sapeur - CTAC
Monsieur PERCHICOT Christophe Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - CAMBO LES BAINS

Echelon Or

Monsieur AUDAP Philippe Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur BENZ Christian Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur BLONDEAU Christophe Lieutenant - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
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Monsieur BONTE Jean-François Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur BOUREZ Patrick Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur CACHAU Jean-Marie Lieutenant 1ère classe - Groupement est
Monsieur CARAVEN Régis Adjudant-chef - CTAC
Monsieur CAZENAVE Didier Sergent-chef - SSLIA PARME
Monsieur CAZOBON Jean-Michel Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur CHATELET Alain Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur COHERE Bruno Sergent-chef - Groupement ouest
Monsieur CRAMPES Jean-Marc Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur DELAS Yves Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur DEUILLARD Stéphane Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur DHERETE Fabrice Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur DIAS Michel Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ORTHEZ
Monsieur DIESTE Bernard Adjudant-chef - SSLIA UZEIN
Monsieur DURANCET Jean-Marc Adjudant-chef - CENTRE DE SECOURS PAU
Monsieur ETCHEBARNE Jean Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - OLORON SAINTE MARIE
Monsieur ETCHETO Pierre Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur FILY Jean-Marc Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur FISHER Antoine Adjudant-chef - SSLIA PARME
Monsieur FOURCADE Eric Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur GARNIER Jean-Michel Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur GRACIET Jean-Louis Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur ITHURRIAGUE Hervé Lieutenant 1ère classe - Groupement est
Monsieur LAGARDERE Bruno Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LAHON -LABORDE Claude Sergent-chef -  Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LAPEYRE Gérald Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LARZABAL Claude Adjudant-chef -  Centre d'incendie et de secours - IHOLDY
Monsieur LATAPY Jean Lieutenant - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur LEVEAUX Bruno Adjudant-chef - SSLIA PARME
Monsieur LOUSTAU David Lieutenant 1ère classe - DDSIS GGDR
Madame MARIE Elisabeth Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - HENDAYE
Monsieur MARTIN Xavier Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-JEAN-DE-LUZ
Monsieur MINJOU Michel Commandant - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur MOINE Laurent Adjudant-chef - SSLIA PARME
Monsieur NAVARRON François Lieutenant - Centre d'incendie et de secours - ANGLET
Monsieur OTHAECHE Marc Commandant - Groupement ouest
Monsieur PUDEPIECE Jean-Noël Adjudant-chef - CTAC
Monsieur ROUSTAND Eric Sergent-chef - SSLIA PARME
Monsieur SAMYN David Capitaine - Groupement est
Monsieur SEGAUD Philippe Capitaine - Groupement sud
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Monsieur VANSTEELANT Roland Adjudant - SSLIA UZEIN

Echelon Grand or

Monsieur LAHON -LABORDE Claude Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - PAU
Monsieur LARRABURU Serge Sergent-chef - Centre d'incendie et de secours - LARUNS
Monsieur LASAGA Laurent Adjudant-chef - Centre d'incendie et de secours - SAINT-PEE-SUR-NIVELLE
Monsieur PLATTIER Jean-Loup Lieutenant - GDEC
Monsieur POEYDOMENGE Françis Capitaine - Centre d'incendie et de secours - SAUVETERRE DE BEARN

Article 2 :

Le  présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 

Le préfét,
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Echelon Grand or
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CABINET DU PRÉFET 
 
BUREAU DU CABINET 

Affaire suivie par : Damien LEBIGRE 

 

 
ARRETE 

portant attribution de la médaille pour 
acte de courage et de dévouement 

                                               
 
                                             LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques, 
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur 
                                                  Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 
 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif à l’attribution de la 
médaille pour actes de courage et de dévouement ; 
 
VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction 
susvisée ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : la médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à M. 
Emmanuel MIRAILLES, pour avoir porté assistance à une victime d’agression et interpellé son agresseur. 
 
Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 Fait à PAU, le  
 
 

 
 
 
 

   Gilbert PAYET   
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CABINET DU PRÉFET 
 
BUREAU DU CABINET 

Affaire suivie par : Damien LEBIGRE 

 

 
ARRETE 

portant attribution de la médaille pour 
acte de courage et de dévouement 

                                               
 
                                             LE PREFET des Pyrénées-Atlantiques, 
                                                     Chevalier de la Légion d'Honneur 
                                                 Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 
 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, relatif à l’attribution de la 
médaille pour actes de courage et de dévouement ; 
 
VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970, portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction 
susvisée ; 
 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : la médaille pour acte de courage et de dévouement, échelon Bronze, est décernée à M. Joël 
RAJOL, pour avoir porté assistance à une victime d’agression et interpellé son agresseur. 
 
Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture 
des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 Fait à PAU, le  
 
 

 
 
 
 

   Gilbert PAYET   
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ARRÊTÉ  2018  n° 64-2018-02-    
RELATIF A LA RÉGLEMENTATION DES TAXIS 

DANS LE DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-2, L2213-1 et 
suivants et L2215-1 ; 

VU le code de la route ; 

VU le code de commerce et notamment son article L.410-2 ; 

VU le code de la consommation et notamment les articles L.112-1 et R.113-1 ; 

VU le code des transports ; 

VU l’article 14 du décret n° 73-225 du 2 mars 1973 modifié relatif à l'exploitation des taxis et 
des voitures de remise ; 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU le décret n° 2016-769 du 9 juin 2016 relatif aux instruments de mesure ; 

VU l’arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 modifié relatif à la publicité des prix de 
tous les services ; 

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987 modifié relatif à l’information du consommateur sur 
les prix ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ; 

VU l’arrêté ministériel du 27 juillet 2001 modifiant l’arrêté du 18 juin 1991 relatif à la mise en 
place et à l’organisation du contrôle technique des véhicules dont le poids n’excède pas 3,5 
tonnes ; 

VU l’arrêté ministériel du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines 
dispositions du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de 
mesure ; 

VU l’arrêté ministériel modifié du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de 
tarifs pour taxis ; 

VU l’arrêté ministériel modifié du 3 mars 2009 relatif aux conditions d’organisation de 
l’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2013 relatif à la justification de la réservation préalable des 
véhicules motorisés à deux ou trois roues utilisés pour le transport à titre onéreux de personnes ; 

Sous-préfecture de Bayonne - 64-2018-02-16-005 - AP de la réglementation taxis 2018 1203



 
 
 

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l'information du consommateur sur les 
tarifs des courses de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel modifié du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxis ; 

VU l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et 
des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ; 

VU l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à 
dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture 
de transport avec chauffeur ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2017-01-03-004 relatif à la réglementation des taxis dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2018-01-16-005 relatif aux tarifs des courses de taxis pour l’année 
2018 dans le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’avis des organisations professionnelles de taxis, membres de la commission locale de 
transports publics particuliers de personnes ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

A R R Ê T E  : 

Article 1er. - Les taxis, tels qu’ils sont définis par l’article L.3121-1 du code des transports sont 
soumis, dans le département des Pyrénées-Atlantiques, aux dispositions du présent arrêté. 

TITRE I - LE CONDUCTEUR DE TAXI 

Article 2. – Le conducteur de taxi doit, avant de commencer son service, s’assurer qu’il est 
muni de l’ensemble des pièces réglementaires exigés pour la conduite d’un taxi, que son 
véhicule est en ordre de marche et en bon état de propreté extérieure et intérieure, qu’il est muni 
des équipements spéciaux mentionnés aux articles 6 et 7 et que ces équipements fonctionnent 
normalement. 

 

Article 3. – Le conducteur de taxi en service doit, en complément des pièces nécessaires à la 
conduite d’un véhicule, être porteur des documents suivants : 

1° sa carte professionnelle qui doit être apposée sur la vitre avant du véhicule de telle façon que 
la photographie soit visible de l’extérieur, 

2° l’autorisation de stationnement délivrée par l’autorité compétente et comportant le numéro 
d’immatriculation du véhicule, 

3° le certificat de capacité de conducteur de taxi ou une attestation de suivi du stage de la 
formation continue datant l’un ou l’autre de moins de cinq ans, 

4° l’attestation délivrée par le préfet après vérification médicale de l'aptitude physique prévue à 
l’article R.221-10 du code de la route, 

5° le carnet de métrologie, 

6° le justificatif d'assurance pour le transport de personnes à titre onéreux. 
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Article 4. – Le conducteur de taxi en service doit présenter les pièces nécessaires à la conduite 
du taxi aux agents des forces de l’ordre sur simple justification de leur qualité. Il doit répondre à 
toute question relative au service posée par ces agents ou les autorités publiques. 

En outre, si son véhicule est muni d’un appareil émetteur ou récepteur de radiophonie, il doit 
permettre aux agents des forces de l’ordre d’utiliser cet appareil le temps voulu pour procéder 
aux vérifications nécessaires. 

TITRE II - LE VÉHICULE ET SON ÉQUIPEMENT 

Article 5. - Un véhicule ne peut être mis ou maintenu en circulation en tant que taxi s’il n’a pas 
satisfait au contrôle technique prévu à l’article 14 du décret du 2 mars 1973 susvisé. 

Tout véhicule utilisé en tant que taxi doit disposer d’au moins trois portes latérales. 

Est interdite l’installation dans le véhicule ou à l’extérieur de celui-ci de tout appareillage 
susceptible de mettre en cause la sécurité du conducteur, des passagers ou des usagers de la voie 
publique, notamment en cas d’accident. 

Le titulaire de l’autorisation de stationnement doit souscrire une assurance couvrant les risques 
des voyageurs et des tiers. 

 

Article 6. – Le taxi doit être obligatoirement pourvu d'un terminal de paiement électronique en 
état de fonctionnement, visible et tenu à la disposition du client (articles L.3121-1 et R.3121-1 
du code des transports) ainsi que des équipements suivants qui doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 

1° Un compteur horokilométrique homologué, dit taximètre, installé dans le véhicule de telle 
sorte que le prix à payer et les positions de fonctionnement (A, B, C, D) puissent être lus de leur 
place par les clients. L’installation de tout appareillage ou objet susceptible de gêner la lisibilité 
du compteur est interdite. 

Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la 
surveillance prévues par le décret du 3 mai 2001 susvisé suivant les modalités fixées dans leurs 
arrêtés d’application. 

2° Un dispositif lumineux de couleur blanche portant la mention TAXI fixé sur la partie avant 
du toit de la voiture. Une dérogation portant sur la couleur du lumineux peut être accordée, 
après avis de la commission locale des transports publics particuliers de personnes (T3P), 
uniquement quand la nouvelle couleur demandée a pour but d’identifier un taxi sur une 
commune de rattachement d’au moins 20 000 habitants. 

3° L’indication de la commune ou des communes de rattachement et le numéro de l’autorisation 
de stationnement figurent sur une bavette de cinquante centimètres par dix-sept millimètres (50 
cm x 1,7 cm) dépassant du côté inférieur de la plaque minéralogique à l’arrière du véhicule. 

Cette bavette fait partie intégrante d’un support de plaque minéralogique en matière plastique 
noire de cinquante-deux centimètres par douze centimètres et demi (52 cm x 12,5 cm) 
maximum, scellé par deux rivets solidarisant également la plaque minéralogique à la carrosserie 
du véhicule. Aucune inscription supplémentaire ne doit figurer entre le numéro de la plaque 
minéralogique et la bavette. 

La police des caractères, de couleur blanche, de la ou des communes de rattachement et le 
numéro de l’autorisation de stationnement figurant sur la bavette doit correspondre à une 
hauteur d’un centimètre (1 cm). 

L’installation des équipements mentionnés au 1° et 2° est effectuée par un organisme agréé pour 
la vérification et l’installation des taximètres. 
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Celui-ci ne peut effectuer d’installations de ces équipements pour un taxi des Pyrénées-
Atlantiques sans que le demandeur ait présenté à celui-ci l’autorisation de stationnement 
délivrée par l’autorité compétente. 

L’organisme agréé pour la vérification et l’installation des taximètres tient un registre à 
disposition de la préfecture mentionnant le nom du titulaire de l’ADS, la date d’installation ou 
de dépose, l’immatriculation du véhicule, la commune de stationnement et son numéro. 

 

Article 7. – Pour les véhicules équipés en taxi depuis le 1er janvier 2012 :  

1° le taximètre permet l’édition automatisée d’un ticket comportant les mentions prévues par 
arrêté du ministre chargé de l’économie, notamment en vue de porter à la connaissance du client 
les composantes du prix de la course. 

2° le dispositif lumineux doit être :  

- illuminé en vert lorsque le taxi est en service, qu’il est libre et circule dans sa 
commune ou son aéroport de rattachement,  

- illuminé en rouge lorsque le taxi est en charge ou réservé, 

- éteint dans les autres cas. 

 

Est considéré en service, tout véhicule taxi ayant le dispositif lumineux non occulté. 

3° La commune de rattachement doit être indiquée sur la face avant du dispositif lumineux et en 
lettres capitales. 

4° Les lettres A, B, C, D indiquant la position de fonctionnement du compteur doivent être 
disposées par ordre alphabétique de gauche à droite pour un observateur placé devant le taxi. 
Elles sont de couleur noire, sur fond blanc pour le tarif A, orange pour le tarif B, bleu pour le 
tarif C et vert pour le tarif D lorsque le tarif correspondant est enclenché. 

5° L’indication du tarif doit être éclairée de manière automatique et non ambiguë quand le tarif 
correspondant est sélectionné sur le taximètre. Cette indication doit être visible de jour comme 
de nuit quelles que soient les conditions d’ambiance lumineuse. 

 

Article 8. – Location-gérance (L3121-1-2 du code des transports) 

Le titulaire d’une autorisation de stationnement de taxi ne peut louer son taxi qu’à un seul 
locataire-gérant. 

Un véhicule loué ne peut plus être conduit par le titulaire de l’autorisation de stationnement. 

La location du taxi inclut la location du véhicule et de l’autorisation de stationnement qui sont 
indissociables. 

 

Article 9. – Véhicule taxi de relais. 

En cas d’immobilisation pour entretien ou réparation, ou de vol, le taxi peut être remplacé 
temporairement par un véhicule dénommé « Taxi-Relais ». Le taxi-relais doit disposer des 
pièces et équipements mentionnés aux articles 3, 5 et 6 (1° et 2°) et disposer d’une plaque 
d’identification « véhicule de relais ». 
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Modalités de création : 

Compte tenu du caractère exclusivement commercial que revêt la possession d’un taxi-relais, les 
exploitants de taxi (à titre individuel ou société) ne peuvent prétendre à en disposer. 

Tous les taxis-relais existants à la date de parution de cet arrêté, ne correspondant pas à cette 
condition, sont rayés du registre préfectoral des taxis-relais. Les titulaires devront apporter la 
preuve que les équipements mentionnés aux articles 6-1° et 6-2° ont bien été déposés, et ce par 
la production d’une copie du carnet de métrologie. 

Seul le préfet peut autoriser la création d’un taxi-relais, après avis de la commission T3P. 

Peuvent être propriétaires d’un taxi-relais : 

 les groupements de taxis composés d’au moins 10 taxis ; 

 les organisations professionnelles représentatives de la profession de taxi ; 

 les installateurs et équipementiers des pièces et équipements mentionnés à l’article    6-
1° et 6-2° ; 

 les garagistes et concessionnaires automobiles. 

Un dossier de demande de création est disponible auprès des autorités préfectorales. 

Une autorisation préfectorale est alors remise au titulaire d’un taxi-relais. Celle-ci devra être 
conservée dans le véhicule. 

Modalités de mise en service d’un taxi relais : 

La location d’un véhicule relais peut être faite à titre onéreux, ou à titre gratuit. 

1°) Le locataire fourni au loueur une copie de son ADS, de la carte grise du véhicule remplacé, 
et de son attestation d’assurance. 

2°) Le loueur tient un registre pour chaque taxi -relais sur lequel figure : 

 a) Les date, heure et lieu de prise en charge du taxi relais par le locataire ; 

 b) Les date, heure et lieu de retour du taxi relais par le locataire ; 

 c) Les numéros du permis de conduire et de la carte professionnelle ; 

 d) Le numéro du contrat d’assurance du véhicule ; 

 e) La commune et le numéro du taxi remplacé. 

3°) A l’issue de la location, une attestation de remplacement du véhicule taxi est remise au 
locataire. 

4°) Le remplacement d’un taxi doit obligatoirement être signalé à l’autorité compétente pour la 
délivrance de l’autorisation de stationnement, accompagné des justificatifs du remplacement 
(attestation du loueur, factures d’entretien ou attestation d’un garagiste, ou déclaration de vol). 

Cette déclaration doit être faite dans les meilleurs délais suivant le remplacement du véhicule. A 
défaut d’avoir effectué cette déclaration, le propriétaire s’expose à des sanctions prévues à 
l’article L3124-11 du code des transports. 

5°) Le loueur de taxis-relais tient à la disposition de la préfecture le registre des locations pour 
contrôle ou à des fins statistiques pour l’observatoire de la commission T3P. 

Le véhicule de relais doit être muni du certificat d’immatriculation ou, à défaut, de la fiche 
d’identification du taxi remplacé. 

Un véhicule déclaré comme voiture de petite remise, voiture de tourisme avec chauffeur, 
véhicule sanitaire léger ou véhicule de transport public routier de voyageurs ne peut être utilisé 
comme véhicule de relais d’un taxi. 
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L’exploitant d’un véhicule de relais doit signaler préalablement tout changement relatif à ce 
véhicule à la préfecture qui tient un registre départemental des véhicules de relais. 

 

TITRE III – TARIFS DES COURSES ET PUBLICITÉ DES TARIFS 

Article 10. – Les tarifs limites des taxis sont fixés par arrêté préfectoral.  

Le conducteur de taxi doit mettre son compteur en position de fonctionnement dès le début de la 
course en appliquant les tarifs réglementaires. La course débute dès que le taxi quitte son arrêt 
après la prise en charge du client. Lorsque le tarif applicable change au cours d’une course, le 
conducteur signale oralement le changement au client. 

Si la course fait l’objet d’une commande préalable, le compteur ne peut être mis en mouvement 
que lorsque le conducteur se rend sur le lieu du rendez-vous. La preuve de la réservation 
préalable est subordonnée à la présentation d’un support papier ou électronique portant les 
mentions fixées par l’arrêté du 30 juillet 2013 susvisé. 

Le compteur doit être placé à la position correspondant au paiement lorsque la course est 
terminée. Le prix de la course est inscrit au compteur. Au prix indiqué s’ajoutent les 
suppléments réglementaires. 

 

Article 11. – Publicité des tarifs. 

En application des dispositions de l’arrêté ministériel du 3 décembre 1987 susvisé, le montant 
de la prise en charge, les tarifs kilométriques, d’attente et de marche lente ainsi que ceux de tous 
les suppléments autorisés doivent être affichés dans le véhicule et être parfaitement lisibles de 
toutes les places où les clients sont assis. 

Ces derniers doivent pouvoir également prendre connaissance par simple lecture, de leurs 
places, des sommes inscrites au compteur. 

 

Article 12 – Délivrance d’une note. 

Une note est obligatoirement remise au client lorsque celui-ci la réclame ou lorsque la somme 
totale à payer est égale ou supérieure à vingt-cinq euros. Une affiche placée dans le taxi, visible 
du client au moment où il règle le prix, indique ces dispositions en caractères lisibles. Elle 
indique clairement que le client peut demander que la note mentionne son nom ainsi que le lieu 
de départ et le lieu d’arrivée de la course. 

Pour les courses payées par les collectivités locales ou les personnes morales, la note peut être 
remplacée par une facture récapitulative conforme au code de la consommation. 

 

Article 13. – Conformément à l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 susvisé, doivent être 
imprimées sur la note : 

- la date de rédaction de la note, 

- les heures de début et de fin de la course, 

- le nom ou la dénomination sociale du prestataire (nom de l’artisan, du locataire ou de 
la société), 

- le numéro d’immatriculation du véhicule utilisé, 

- l’adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation, 

Sous-préfecture de Bayonne - 64-2018-02-16-005 - AP de la réglementation taxis 2018 1208



 
 
 

- le montant de la course minimum, le prix de la course toutes taxes comprises hors 
suppléments. 

Doivent être soit imprimées, soit portées de manière manuscrite : 

- la somme totale à payer toutes taxes comprises qui inclut les suppléments, 

- le détail de chacun des suppléments autorisés. Ce détail est précédé de la mention : 
supplément(s), 

- à la demande du client, son nom ainsi que les lieux de départ et d'arrivée. 

L’original de cette note doit être remis au client. Le double est conservé par l’exploitant du taxi 
pendant deux ans et classé par ordre de rédaction. 

 

Article 14. – Le non-respect des règles rappelées aux articles 11, 12 et 13 relatives à l’affichage 
des tarifs, à l’information sur la délivrance de notes ainsi qu’à la remise de notes conformes 
constitue une infraction passible de la peine d'amende prévue à l’article R.113-1 du code de la 
consommation. 

TITRE IV – RELATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 

Article 15. – Publicité commerciale. 

L’exploitant ou le conducteur de taxi qui fait de la publicité pour faire connaître son activité doit 
mentionner, en caractères prédominants, le nom de sa commune de rattachement. 

Les taxis conventionnés par les caisses primaires d’assurance maladie ne peuvent utiliser que la 
mention : transport de malade assis à l’exclusion de tout terme faisant référence à une activité 
médicale. 

 

Article 16. – Prise en charge de la clientèle. 

Le conducteur de taxi en service doit : 

1° avoir une tenue propre et correcte, 

2° placer son véhicule sur les stations dans l’ordre d’arrivée derrière le dernier véhicule et le 
faire avancer dans cet ordre vers la tête, 

3° prendre en charge les voyageurs qui le sollicitent si son véhicule se trouve sur une station, à 
quelque place que ce soit, ou circule sur la voie publique sauf dans les cas mentionnés aux 5°, 
6°, 7° et 8° de l’article 17, 

4° ne prendre en charge, lorsqu’il existe des files d’attente, notamment dans les gares et les 
aérogares, que les voyageurs se trouvant dans ces files et dans l’ordre normal ; si un service 
d’ordre habilité est sur place, il doit se conformer à ses instructions, 

5° conduire les clients à l’adresse indiquée et les rejoindre en cas de commande préalable par le 
chemin le plus judicieux dans l’intérêt des clients sauf si ceux-ci en demandent un autre, 

6° arrêter son véhicule en cours de route à la demande des clients qui désirent soit faire 
descendre des personnes les accompagnant, soit faire monter d’autres personnes, 

7° se conformer au désir des clients pour faire fonctionner les appareils audiovisuels installés 
dans le véhicule et régler l’intensité de leur émission, 

8° déposer sous vingt-quatre heures les objets trouvés dans son véhicule au service des objets 
trouvés de sa commune de rattachement. 
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Article 17. – Il est interdit au conducteur de taxi en service : 

1° de refuser de prendre en charge des passagers lorsque le nombre de voyageurs autorisés par 
la carte grise du véhicule le permet sauf si les sièges correspondants ont été retirés du véhicule, 

2° de refuser de prendre en charge des personnes handicapées même lorsqu’il est nécessaire de 
les aider pour prendre place à l’intérieur du taxi ou de prendre en charge leur fauteuil roulant ou 
les appareillages pliables, 

3° de procéder au racolage de la clientèle, en la sollicitant, par le geste ou la parole, pour lui 
proposer un service de taxi, 

4° d’attendre les voyageurs dans une voie où le stationnement est interdit ou impossible sans 
gêner la circulation, 

5° de prendre en charge des voyageurs à une distance de moins de cinquante mètres d’une 
station pourvue de taxis libres, 

6° de prendre en charge des voyageurs sur l’emprise des gares ou des aéroports en dehors des 
emplacements réservés à la prise en charge de la clientèle des taxis sauf s’il est réservé à 
l’avance par un client, 

7° de prendre en charge des voyageurs en dehors de sa commune de rattachement sauf s’il est 
réservé à l’avance par un client, 

8° de prendre en charge des voyageurs poursuivis par la police ou par la clameur publique, 

9° d’être accompagné de personnes autres que des clients, sauf accord de celui-ci. 

10° de se montrer impoli, grossier ou brutal envers quiconque et notamment envers la clientèle, 

11° de fumer dans le véhicule en service même si celui-ci n’est pas immédiatement occupé par 
un client, 

12° de refuser le paiement d’une course par carte bancaire quel qu’en soit le montant. 

13° de refuser le paiement d’une course par chèque sauf si une affichette apposée sur le véhicule 
et visible de l’extérieur indique que le taxi n’accepte pas les chèques, 

14° de solliciter des pourboires de quelque façon que ce soit ; toutefois, il lui est permis d’en 
accepter. 

 

Article 18. – Le conducteur de taxi peut : 

1° refuser les voyageurs dont la tenue ou les bagages sont de nature à salir ou à détériorer 
l’intérieur du véhicule, 

2° refuser les voyageurs en état d’ivresse manifeste, 

3° refuser les voyageurs accompagnés d’animaux sauf lorsqu’il s’agit de malvoyants avec leur 
chien guide, 

4° refuser les voyageurs désirant suivre un convoi de plusieurs véhicules ou une marche à pied, 

5° se faire payer la somme inscrite au compteur ainsi que le prix d’une heure d’attente à titre 
d’avance lorsque le taxi est retenu mais n’est pas ou plus immédiatement occupé, 

6° se faire payer une avance correspondant au prix de la course au tarif kilométrique lorsque la 
destination de la course qui lui est communiquée se trouve à plus de cent kilomètres du point de 
départ, 

7° ne pas attendre les voyageurs s’il se trouve dans une voie où le stationnement est impossible 
et réclamer alors le règlement immédiat de la course. 
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Article 19. – Pour toute réclamation concernant une course de taxi, les clients peuvent écrire à 
l’adresse suivante en joignant l’original ou une copie de la note de taxi, ou à défaut, une 
description précise du conducteur et de son véhicule : 

 

Sous-préfecture de Bayonne 
Pôle droits à conduire et réglementation routière 

2, avenue des Allées Marines 
CS 50003 

64109 Bayonne cedex 

TITRE V – STATIONNEMENT DANS LES COURS DE GARES 

Article 20. - La desserte des cours de gare par les taxis est réservée aux taxis bénéficiant d’une 
autorisation de stationnement délivrée par le maire de la commune où est implantée la gare. 

 

Article 21. - Les taxis des communes extérieures à celles où sont implantées les gares sont 
autorisés à y stationner uniquement dans deux cas : 

1° sur réservation préalable dont les conducteurs doivent apporter la preuve en cas de contrôle ; 

2° si la commune de rattachement fait partie d’un service intercommunal de taxi couvrant la 
zone considérée. 

Article 22. – L’arrêté préfectoral n° 64-2017-01-03-004 du 3 janvier 2017 relatif à la 
réglementation des taxis dans le département des Pyrénées-Atlantiques est abrogé. 

 

Article 23. – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

        
        
        
 

Gilbert PAYET 

Fait à Pau, le 
Le Préfet, 
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ARRÊTÉ  n° 

PORTANT SANCTION ADMINISTRATIVE A L’INSTALLATION DE 
CONTRÔLE TECHNIQUE STECO  n° S064S164 situé à Urt (64240), 

541 avenue de l’Adour 

 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le code de la route, notamment ses articles R323-14 et R323-21, relatifs aux agréments des 
installations de contrôle et de la surveillance administrative ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 juin 1991 modifié, relatif à la mise en place et à l’organisation du 
contrôle technique des véhicules dont le poids total autorisé en charge n’excède pas 3,5 tonnes ; 

VU la notification de la décision préfectorale du 07 novembre 2014 agréant l’installation de 
contrôle technique sous le numéro S064S164 ; 

VU le procès-verbal de contrôle technique d’un véhicule automobile immatriculé 1287 TD 64 
numéro 17003254 du 14 juin 2017 ; 

VU les courriers des 11 et 14 décembre 2017 de la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine informant la Sarl STECO à Urt 
agréée sous le numéro S064S164 réseau SECTA AUTOSUR, qu’une réunion contradictoire 
était organisée pouvant aboutir à l’annulation ou à la suppression de l’agrément du centre de 
contrôle STECO, 541 avenue de l’Adour à Urt (64240) ; 

VU le compte-rendu de la réunion contradictoire du 16 janvier 2018 au cours de laquelle il a été 
procédé à l’examen des faits et à l’audition des observations de monsieur Jean-Marc 
MONNIER, gérant du centre de contrôle technique ; 

CONSIDERANT que conformément à l’article R323-14 du code de la route, l’agrément d’une 
installation de contrôle peut être suspendu ou retiré pour tout ou partie des catégories de 
contrôles techniques qu’il concerne si les conditions de bon fonctionnement des installations ou 
si les prescriptions qui leur sont imposées par la présente section ne sont plus respectées, et 
après que la personne bénéficiaire de l’agrément et le représentant du réseau de contrôle auquel 
les installations sont éventuellement rattachées ont pu être entendus et mis à même de présenter 
des observations écrites ou orales ; 

CONSIDERANT que les explications apportées par monsieur Jean-Marc MONNIER mettent 
en évidence un dysfonctionnement important sur le centre de contrôle et des manquements 
graves aux obligations professionnelles du gérant du centre de contrôle ; 

CONSIDERANT que le réseau SECTA - AUTOSUR s’engage à apporter une aide et un 
accompagnement à monsieur MONNIER sur le suivi qualité, les rôles, droits et obligations d’un 
responsable de centre de contrôle ; 

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne, 
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A R R Ê T E  : 

Article 1er. L’agrément de l’installation de contrôle technique numéro S064S164  situé au 541 
avenue de l’Adour à Urt (64240) est suspendu pour une durée de 2 mois à compter du 
1er mars 2018, avec obligation, pour M. MONNIER, de suivre le stage de formation d’exploitant 
de centre de contrôle technique durant cette suspension d’activité. 

Article 2. Un suivi par le réseau SECTA-AUTOSUR sera mis en place pour une durée de 
3 mois à compter de la date de réouverture du centre. 

Article 3. – Le sous-préfet de Bayonne et le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jean-Marc MONNIER 
exploitant du centre de contrôle et au réseau SECTA AUTOSUR. 

         
      
Fait à Bayonne, le    

Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet de Bayonne, 
 
 
 
 
 

Hervé JONATHAN 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux : 

- le recours administratif est : 
 soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre – 64000 

PAU)  
 soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS)  

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par un 
recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois. 
L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois suivant le 
rejet du recours administratif. 

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa Noulibos – 
64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un délai de 2 mois 
suivant le rejet du recours administratif. 
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ARRÊTÉ  n° 

PORTANT SANCTION ADMINISTRATIVE A L’ENCONTRE DE 
MONSIEUR BENOIT GUILLAT 

Contrôleur technique véhicules légers agréé sous le numéro 064F1118 

 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
VU le code de la route, notamment ses articles R323-18 et R323-21, relatifs aux agréments des 
contrôleurs techniques et de la surveillance administrative ; 

VU l’arrêté ministériel du 18 juin 1991 modifié, relatif à la mise en place et à l’organisation du 
contrôle technique des véhicules dont le poids total autorisé en charge n’excède pas 3,5 tonnes ; 

VU la notification de la décision préfectorale du 11 juin 2013 agréant monsieur Benoit 
GUILLAT en tant que contrôleur technique de véhicules légers sous le n° 064F1118 ; 

VU le procès-verbal de contrôle technique d’un véhicule automobile immatriculé CT-293-FB 
numéro 17100537 du 10 novembre 2017 établi par monsieur Benoit GUILLAT ; 

VU le courrier du 11 décembre 2017 de la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine informant monsieur Benoit 
GUILLAT rattaché sur le centre de contrôle AUTO BILAN SAINT ESPRIT à Bayonne agréé 
sous le numéro S064F104 réseau AUTOVISION, qu’une réunion contradictoire était organisée 
pouvant aboutir à l’annulation ou à la suppression de l’agrément de monsieur Benoit 
GUILLAT ; 

VU le compte-rendu de la réunion contradictoire du 16 janvier 2018 au cours de laquelle il a été 
procédé à l’examen des faits et à l’audition des observations de monsieur Benoit GUILLAT ; 

CONSIDERANT que conformément à l’article R323-18 du code de la route, l’agrément d’un 
contrôleur peut être suspendu ou retiré pour tout ou partie des catégories de contrôles techniques 
qu’il concerne si les conditions posées lors de sa délivrance ne sont plus respectées ou s’il est 
constaté un manquement aux règles fixant l’exercice de l’activité du contrôleur, la décision de 
suspension ou de retrait n’intervient qu’après que la personne intéressée ait été entendue et mise 
à même de présenter des observations écrites ou orales ; 

CONSIDERANT que les explications apportées confirment un manquement grave aux 
obligations professionnelles de monsieur Benoit GUILLAT ; 

CONSIDERANT que monsieur Benoit GUILLAT reconnaît avoir établi un faux contrôle 
technique en ayant omis de porter la mention de pneus lisses sur le procès verbal ; 

SUR proposition du sous-préfet de Bayonne, 

A R R Ê T E  : 

Article 1er. L’agrément numéro 064F1118 de monsieur Benoit GUILLAT est suspendu pour 
une durée de 2 mois à compter du 1er mars 2018. 
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Article 2. – Le sous-préfet de Bayonne et le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Benoit GUILLAT, au 
centre de contrôle technique et au réseau AUTOVISION. 

         
      
Fait à Bayonne, le    

Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet de Bayonne, 
 
 
 
 
 

Hervé JONATHAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux : 

- le recours administratif est : 
 soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre – 64000 

PAU)  
 soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS)  

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par un 
recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois. 
L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois suivant le 
rejet du recours administratif. 

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa Noulibos – 
64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un délai de 2 mois 
suivant le rejet du recours administratif. 
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-02-16-002

radiation CASALTA Paul

Arrêté de radiation de l'arrêté portant agrément des médecins libéraux chargés de contrôler

l'aptitude physique des candidats au permis de conduire
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